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Vers un cadastre
entièrement informatisé
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LES ÉTAPES MARQUANTES DU CADASTRE
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Opérations cadastrales 
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Mise à jour en Territoire Non Rénové

Mise à jour du Cadastre du Québec (TR)
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Création des cadastres originaires
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http://www.iconlook.com/download.icon?id=7976&size=16
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En route vers le numérique

1860 MINIMUM

100%

2011
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Numérisation des documents cadastraux

650 000+ documents numérisés depuis janvier 2010

2 000 000 documents – Fin prévue au printemps 2012

Conservation des documents physiques

Le document numérique est équivalent à l’original
Remplacé

(21.4 Loi sur le cadastre)
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Diffusion en ligne des documents cadastraux

Les documents cadastraux en BPD ne 
sont plus accessibles dès la mise en ligne

Consultation 

Impression / 
certification

Priorisation 
principalement 
selon activité 
au RF

Fin octobre 2010
1ière vague de CF:
• Lévis
• Sherbrooke
• …

http://www.iconlook.com/download.icon?id=7976&size=16
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Accès aux documents cadastraux
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Tarification temporaire 
de consultation

1 $ par document

Ex: 
Plan originaire 
et livre de renvoi = 1$Offre d’une durée limitée
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Les documents cadastraux sont en PDF
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Plan parcellaire
Sherbrooke
Village de Compton
10-3

Plan parcellaire
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Signature numérique

3043 Code civil du Québec

Plans uniquement en 
version numérique

21.3 Loi sur le cadastre

Le cadastre 100% numérique
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Extraits du projet de Loi (77) modifiant la Loi sur le cadastre et le 
Code civil
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L’article 21.3 de la Loi sur le cadastre (L.R.Q., chapitre C-1) est remplacé par le suivant :
« 21.3. Tout plan doit être fait sur support informatique » …

C
.c

.Q

3043 Toute personne peut soumettre au ministre responsable du cadastre un plan approuvé par elle 
pour modifier le plan d’un lot dont elle est propriétaire ou sur lequel elle a acquis, autrement qu’à la suite 
d’une convention, un droit de propriété; l'approbation, signée par le propriétaire, est reçue en minute 
par l'arpenteur-géomètre et réfère à la minute du plan visé. Elle peut aussi demander le numérotage 
d’un lot, l’annulation ou le remplacement de la numérotation existante ou en obtenir une nouvelle. …
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Transitoire et finale
5. Tout plan soumis au ministre responsable du cadastre avant le 1er novembre 2011 ou la date antérieure 

fixée par le gouvernement est régi par la loi en vigueur au moment où il a été soumis.

6. Les dispositions de la présente loi entreront en vigueur le 1er novembre 2011 ou à la date antérieure fixée 
par le gouvernement …
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Requête d’opération cadastrale 
TR et TNR horizontal et vertical

Arpenteur-géomètre

Préparation

Prévalidation

Approbation

du propriétaire

Transmissi
on

Cadastre

Avis pièce 
manquante

Avis pièce 
à corriger

Publicité

Requête 
officialisée Avis dépôt Facture

http://www.iconlook.com/download.icon?id=7976&size=16
http://www.iconlook.com/download.icon?id=7976&size=16
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Transition vers le nouveau mode de fonctionnement
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Amélioration du site extranet des a.-g.

Regroupement de services

Autonomie de l’a.-g.

Simplification des interactions
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Analyse préliminaire – Cadastre vertical :  2010-04-01

Officialisation  : 2010-04-25

Réservation de lots Prévalidation-DépôtExtraction Commande PS

Alain Grégoire (2195)

Date de réception des dossiers en traitement

Dossier État                           Étape de traitement              Réception Fermeture prévue

Terminé

Ouvert

Terminé

Fermé

Ouvert

Fermé

123456

123457

123458

123459

123460

123461

2010-08-31

2010-07-02

2010-02-06

Officialisé

Réservation

Officialisé

Réservation

En analyse

Prévalidation

2010-05-22

2010-03-25

2010-01-01

2009-10-02

2009-08-06



Suivi de dossier

Vous avez 2 nouveaux messages
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Date Sujet État

Vos communications

Facture

Avis de dépôt

Avis de pièce manquante

Résultat de dépôt

Résultat de prévalidation (2)

Résultat de prévalidation (1)

2010-05-10

2010-05-09

2010-04-22

2010-04-20

2010-04-12

2010-03-10

Réservation de lots Prévalidation-DépôtExtraction Commande PSSuivi de dossier

Alain Grégoire (2195)









Information sur le dossier 123456

2011-05-22

Étape de traitement :

Fermeture prévue : 

État : 

Officialisé

Terminé

ModifierModifier FermerFermer

Réservation

Désignation secondaire 

Cadastre : Canton de Baillargeon CF : Québec

Date de réservation
Rang 1 2010-04-22

Lot(s)
12-3, 12-4
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2011

1860

Prochains jalons
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@

Questions et commentaires

Merci de votre attention

http://www.iconlook.com/download.icon?id=7976&size=16
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